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à Paris où des responsables du monde entier se sont retrouvés pour
alerter, discuter et proposer. Il n'en est pas résulté de conclusion simple.

Toutefois il semble évident qu'aussi bien aux Etats-Unis qu'en
Afrique ou en Europe on ne protégera pas le milieu nécessaire à la
vie sans le concours de l'agriculture. Pour cela il faut lui trouver un
statut. Elle doit y trouver son compte et la lutte désuette entre urbains
et ruraux doit s'effacer, les uns et les autres étant solidaires de leur
avenir. Le produit alimentaire que les pollueurs, c'est-à-dire nous tous,
consommons doit contenir en quelque sorte dans son prix celui de la
mise en valeur et de l'entretien des surfaces vertes dont on a besoin. Ce
n'est pas facile, ce n'est pas non plus la seule ni probablement la meilleure

solution. N'empêche que nous en sommes là. Il ne suffit donc pas
à l'aménagement du territoire de prévoir des zones vertes ou des zones
agricoles. Celles-ci doivent vivre et elles ne le peuvent qu'en fonction
de systèmes économiques et sociaux bien mis au point et cohérents dans
leur fonctionnement. C'est une affaire de politique générale. Cette
politique sera d'autant plus valable qu'elle se basera sur de meilleures
connaissances écologiques.

La mise en place d'un système d'observation écologique est aussi
nécessaire à la nature qu'un système de prévisions météorologiques l'est
à l'agriculture ou à l'aviation. C'est le prix du progrès, c'est le prix de
notre civilisation. Nous espérons bien que l'Année de la Protection de
la Nature nous apportera une telle institution dans le Jura.

M. F.

L'assemblée générale annuelle de
l'ADIJ sous le signe de la protection

de la nature
C'est sous le signe de la protection de la nature que se sont déroulées,

le samedi 9 mai à Porrentruy, les assises annuelles de l'ADIJ.
M. René Steiner, président de l'ADIJ, cita, dans ses propos intro-

ductifs, une déclaration de M. Jacques Piccard, le constructeur du mésos-
caphe, montrant que l'humanité est menacée par toutes les formes de
pollution et qu'au rythme actuel une catastrophe pourrait se produire
dans les trente ou les cent prochaines années. Il s'agit, pour nous Jurassiens,

de songer que la somme des petites pollutions se trouve à l'origine
des grandes et que nous avons tous à prendre nos responsabilités pour
sauvegarder notre environnement comme notre bien le plus précieux.

Au cours de la discussion du rapport d'activité, M. Jean-Claude Bouvier,

président de la Commission pour la protection de la nature, indiqua
les objectifs de cette active commission : obtenir l'extension des zones
protégées du Jura et la mise sous protection de nouvelles régions
intéressantes : gorges du Pichoux, marnière de Tramelan, divers étangs et
marais situés à proximité de Montfaucon, Bellelay, Bassecourt et Diesse.
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M. Robert Hainard, zoologue, peintre et écrivain à Genève, présenta
une intéressante conférence sur le sujet suivant : « Réconciliation avec
la nature ». Après dé percutantes considérations sur la manière dont
l'homme met en péril la nature, M. Hainard commenta quelques-uns de
ses dessins d'animaux d'Europe.

Cette assemblée annuelle de l'ADIJ fut encore marquée par la
nomination de trois membres d'honneur : MM. Ernest Lœffel, La Neuveville,
président de la Commission agricole de l'ADIJ depuis 1944, Charles
Zimmermann, Saignelégier, et Hans Bühler, Tramelan, membres du
comité depuis quinze ans. L'assemblée prit congé de M. Arthur Oettinger,
de Bâle, qui siégeait au comité depuis la fondation de notre association
et qui sera remplacé par M. Sulzer, archiviste à Bâle. Point important de
la séance administrative : l'augmentation des cotisations et de l'abonnement

au bulletin dès 1971, pour compenser les déficits croissants
enregistrés depuis 1968.

Apportant le salut du gouvernement, M. Simon Köhler, conseiller
d'Etat et conseiller national, souleva en particulier le problème suivant :

l'ADIJ sera-t-elle encore en mesure, ces prochaines années, d'assumer
toutes les tâches qui lui incombent dans sa structure actuelle Ne doit-
elle pas songer à se doter d'une administration permanente Le magistrat

jurassien se déclara pour sa part fermement partisan d'une telle
innovation, qui fera à nouveau l'objet d'une étude approfondie au sein
des organes de l'ADIJ.
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